NEISTART LETZEBUERG

MONTANT DE L’AIDE

EUR 1.250 par employé
en poste et EUR 250 par
employé au chdmage
partiel

FONDS DE RELANCE ET DE SOLIDARITE POUR ENTREPRISES
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Entreprises < 10 salariés Entreprises <50 salariés Entreprises > 50 salariés
max. EUR 10.000/mois  max. EUR 50.000/mois max. EUR 100.000/mois

«  Avoir repris ses activités
«  Avoir eu une perte du chiffre d’affaires d’au moins 25% par rapport au méme mois ou, a défaut, de la moyenne mensuelle de 'lannée 2019
«  Pour les jeunes entreprises la perte est établie par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen entre la création et le 29 février 2020

« Interdiction de procéder a des licenciements de plus de 25% des effectifs (ETP) entre le 18 mars et le 30 novembre 2020




